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Occupations des nouveaux venus.—Les immigrés sont ainsi classés: agri
culteurs, manœuvres, artisans, commerçants et employés de bureau, mineurs, femmes 
domestiques, et autres occupations. Ces dernières années, les immigrés de cette 
dernière catégorie représentent environ 60 p.c. du total, et ceci en raison des res
trictions imposées à l'immigration et au nombre d'épouses et d'enfants d'immigrés 
déjà au pays venus retrouver ceux-ci. Dans ces circonstances, les statistiques des 
occupations n'ont aucune signification et sont discontinuées jusqu'à ce que la situa
tion en justifie la reprise. 

Sous-section 6.—Immigrés refusés 

Immigration prohibée.—L'immigration au Canada est interdite à certaines 
catégories de personnes. Ces catégories comprennent les personnes qui sont phy
siquement ou mentalement incapables de gagner leur vie, les criminels, les men
diants, les personnes qui croient au renversement du gouvernement par l'influence 
révolutionnaire, etc. Le paragraphe particulier de la loi qui définit cette catégorie 
de personnes se lit ainsi :— 

(n) Les personnes qui croient au renversement ou qui préconisent le renversement, par la force ou la 
violence, du Gouvernement du Canada, ou des lois et de l'autorité constituées, ou qui ne croient 
pas à un gouvernement organisé ou s'y opposent, ou qui conseillent l'assassinat des fonctionnaires 
publics ou qui préconisent et enseignent la destruction illicite de la propriété. 

L'article 3 de la loi de l'immigration (S.R.C. 1927, c. 93), traitant de l'immi
gration prohibée, est donné in extenso dans les Annuaires de 1934 à 1940. 

La loi de l'immigration pourvoit au rejet et à la déportation des immigrés ap
partenant aux catégories interdites et à la déportation de ceux qui deviennent indé
sirables moins de cinq ans après leur entrée légale. 

9.—Immigrants refusés aux ports océaniques, par cause principale et nationalité, 
1932-42 

NOTA.—Les statistiques des années fiscales 1903-39 se trouvent à la page 224 de l'Annuaire de 1934-35. 
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Bien que la majorité des personnes comprises dans les chiffres du tableau 10 
aient été indiquées antérieurement dans les statistiques de l'immigration, un certain 
nombre de marins déserteurs sont inclus qui n'ont jamais naturellement figuré dans 
les statistiques de l'immigration. Cette situation s'intensifie durant les années de 
guerre. 


